






 



 





Quotient 
familial

COMMUNE
HORS 

COMMUNE
O à 55O

de 551 à 1138

plus de 1138

Pénalités

Tranche A

Tranche B

Tranche C

Tranche

Tarifs enfants 2O19 / 2O2O
Restaurant d'enfants (cantine)

Enfant non inscrit déjeunant au 
restaurant scolaire

Enfant inscrit mais absent sans 
justificatif valable

Repas facturé au tarif habituel







 
MAI-2019-INFOENERGIE 

COMMUNIQUE DE PRESSE 
 
Attention aux entreprises indélicates ! 
Renseignez-vous auprès de votre conseillère en énergie 
 
De nombreux habitants des communautés du pays de Saint-Malo ont été démarchés récemment par téléphone 
ou à domicile par des entreprises peu scrupuleuses. 
 
La performance énergétique, l’isolation, la ventilation, les énergies renouvelables (panneaux solaires, éoliennes, 
pompe à chaleur…) sont des sujets d’actualité, mais quelques entreprises indélicates viennent ternir l’image de 
ce secteur en développement. 
 
A quel mode opératoire être attentif ? 
Il faut être vigilant vis-à-vis des entreprises qui opèrent souvent sous forme de démarchage à domicile ou 
téléphonique. Certaines proposent des retours sur investissement alléchants, voire même des installations 
autofinancées. 
Cependant, la production d’énergie ou les économies d’énergie annoncées lors du démarchage sont souvent 
fortement surestimées. Parfois même les installations ne sont pas finalisées correctement ce qui entraîne 
l’impossibilité d’utiliser les équipements … alors que le crédit à la consommation est engagé. 
L’entreprise assure sa rémunération par un devis largement surévalué et/ou par l’intermédiaire d’un taux de 
crédit à la consommation très élevé. 
 
Comment se prémunir ?  

 Ne pas céder à la pression commerciale : ne rien signer, ni payer le jour même. 
 En cas de signature d’un devis, vous bénéficiez d’un délai de rétractation de 14 jours. 
 Exiger un devis précis mentionnant les coûts des installations, les services inclus et les coûts du crédit 

à la consommation. 
 Demander d’autre devis à d’autres entreprises pour pouvoir comparer. 
 Contacter votre conseillère en énergie qui pourra étudier avec vous ce(s) devis et vous proposera un 

regard objectif, neutre et gratuit sur la faisabilité de l’installation et sur les pratiques courantes dans le 
domaine. 

 Privilégier les entreprises locales et vérifier que l’entreprise soit RGE (vérifiable sur le site www.faire.fr) 
et qu’elle possède la qualification spécifique aux travaux à effectuer. 

 
 

Plus d’information sur : https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F23224 
 

Et auprès des services de la Maison de l’habitat des Communautés du pays de Saint-Malo :  
23, avenue Anita Conti – 35400 Saint-Malo au 02 99 21 17 26 ou infoenergie[@]pays-stmalo.fr. 
 

 

  
 

 











                                                                

 

Le 24 Mai 2019, le Rotary Club de Ploubalay Baie de Beaussais-sur-Mer sera officiellement créé par 
l’intronisation de ses 20 membres fondateurs. 

Déjà actif depuis le mois de septembre, les membres, accompagnés par le Rotary Club de Dinan, ont 
mené une première action « LE DINER DANS LE NOIR » en faveur de l’association « AU DELA DU 
REGARDS ». Une soirée gustative durant laquelle les convives ont été mis en situation de handicap 
visuel pour prendre conscience des difficultés et des sensations lorsque nous sommes privés de ce 
sens.  

Dernièrement une deuxième action : « DEVENEZ ACTEUR : Apprendre à utiliser un défibrillateur » 
animé par la SNSM de Lancieux. Au cours de cette journée, les participants ont été informés des 
symptômes d’un arrêt cardiaque, des gestes immédiats à réaliser et de l’utilisation d’un 
défibrillateur. Par très petits groupes, les personnes présentes ont pu comprendre et utiliser ces 
défibrillateurs, accompagnés par les secouristes.  

L’ensemble des dons collectés a été reversé à la SNSM de Lancieux.  

Vous l’aurez compris, Le Rotary Club est une association qui s’engage à mener des actions en soutien 
à des personnes, enfants, associations et dans tous les domaines.  

Si vous souhaitez rencontrer des membres, mieux connaitre nos actions, notre réunion se déroule le 
Jeudi soir à notre siège, La Maison Picquet à Ploubalay.  

Vous pouvez prendre contact avec Irène Lucas au 06 87 41 02 16 
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Comme chaque été, les tournois du vendredi soir débuteront le 12 Juillet pour finir le 23 Août. Ils 
font partie des animations de la saison touristique. 
Ces soirées sportives et amicales attirent au total près de 300 joueurs licenciés ou non. Le tournoi se 
compose de trois tableaux sur 22 tables : Confirmés, Loisirs et Moins de 11 ans. Les trois premiers 
de chaque classement reçoivent un prix. Chaque jeune de moins de 11 ans part avec un souvenir. 
Ces tournois apportent un soutien important au fonctionnement et au développement du club. 
La saison 2018-2019 se termine avec un bon bilan sportif. En championnat départemental, l'équipe1 
monte en division 1 pour la prochaine saison. L’équipe 2 se maintient en division 3 après sa montée 
en 1ère phase. Une nouvelle équipe sera créée avec les jeunes de l'école du samedi matin. 
Le club accueillera avec plaisir, tout l'été, tous ceux qui voudront partager ces moments de détente 
du vendredi soir et vive la rentrée de la prochaine saison le 7 septembre. Contact : 06 63 77 08 70. 
 
 















 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

  

1er < 20 Juillet 2019 
Médiathèque  PLOUBALAY 

 

                 

 

200 BATEAUX  
font escale à 

Beaussais-sur-Mer 

Lundi -Mardi          -       - 14h-18h 
Mercredi               10h-12h30     14h-18h 
Vendredi               10h-12h30     14h-18h 
Samedi                  10h-12h30        -     - 
 



Activités Durée
Beaussais/Mer 

et St-Jacut-de-
la-Mer

Hors 
commune

Instrument enfants 3O min individuel

45 min collectif (2 élèves)

Instruments adultes 3O min individuel

45 min collectif (2 élèves)

Chorale enfants / ados 6O min / 2O participants

Chorale adultes 9O min / 2O adultes

Eveil musical 3O min / 5 enfants

Batucada 9O min / 1O participants

Instruments enfants à partir de 7 ans
Eveil musical de 3 à 7 ans
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